RESIDENCE DU RUANDA. Astrida, le 19 février 195I.-
TERRITOIRE D?ASTRIDA.
N° 378 /T.P.

Objets
B.E.1950 art.6B3
Emglacement maisons ASTRID .

construire.-
gQHMﬂHHWhV

Monsieur le Chef de Service,

1) Suite & votre n°188/T.P. du 12 janvier
1951, J?’ai 1’honneur de vous communiguer sous ce couvert
un extrait du plan parcellaire de la circonscription urbaine
d’Astrida (cfr. Titres Ponciers Usumbura) avec indieation
des parcelles réservées pour 1l’emplacement de 3 malsons pour
européens 3 construire & Astrida: parcelles n°s 137,146 et
141 entourées d’un liseré rouge.

2) Sulte & votre lettre n°197/T.P. du
26-1-1951, veuillez trouver au méme plan (parcelle n°25%
entourée d’un liseré bleu) l1’emplacement réservé pour la

maison destinée au service des Mines & Astrida.

L’Administrateur de Territoire,ff.,
J KIRSCH,

Monsieur le Chef du Service
des Travaux Publics

& _USUMBURA,~_
sous le couvert de Monsieur le Résident du Ruanda & KIGALI.-




